
Depuis 2019,
la Cellule régionale France
Mobilités Hauts-de-France

dans les territoires peu denses.

accompagne les collectivités
pour améliorer la mobilité
du quotidien essentiellement

Pour solliciter la cellule régionale
France Mobilités Hauts-de-France

VOS CONTACTS

RÉGION HAUTS-DE-FRANCE 
Jean-Francis BEARD 
jean-francis.beard@hautsdefrance.fr

DREAL
Michael GROSCOLAS
michael.groscolas@developpement-durable.gouv.fr

ADEME
Marion RIEDEL
Direction Régionale
marion.riedel@ademe.fr

BANQUE DES TERRITOIRES
Guillaume POISSONNIER
guillaume.poissonnier@caissedesdepots.fr

CEREMA
Nathalie PITAVAL 
Nathalie.Pitaval@cerema.fr

AGENCE NATIONALE DE LA
COHÉSION DES TERRITOIRES
Olivier MUTEZ
olivier.mutez@anct.gouv.fr

Pour accéder au service de 
conseils SOS mobilités :

FRANCE MOBILITÉS
https://www.francemobilites.fr/regions/hauts-france

SOS MOBILITÉS
 https://sos-mobilites-hdf.recoconseil.fr/ CONSEILLER

ANIMER

INFORMER 
ACCOMPAGNER

GUIDER



Rejoignez-nous sur Expertises territoires
(communauté France mobilités Hauts-de-France)

Elle assure un rôle fédérateur des 
acteurs régionaux de la mobilité 

innovante

ANIMATION

Elle accompagne et facilite pour 
la mise en oeuvre des projets 

(techniquement, redirection vers 
des financements...)

AIDE

Elle consolide les données, études 
et ressources pour les mettre à 
disposition des organisations

DOCUMENTATION

Au travers de 3 missions principales, 
la cellule prodigue une expertise et 
un soutien à la fois juridiques, admi-
nistratifs, financiers et techniques : 

pour accompagner chaque 
étape des projets

3 DOMAINES D’EXPERTISES
Les acteurs territoriaux du Cerema, de l’Ade-
me, de la Dreal, de la Banque des territoires, 
de la Région, et de l’Agence nationale de la 
cohésion des territoires, combinent leurs 
compétences au sein de la cellule France 
Mobilités Hauts-de-France, créée en 2019 dans 
le cadre du programme France Mobilités, pour 
favoriser l’émergence de solutions innovantes 
améliorant la mobilité du quotidien dans les 
territoires peu denses.

au service des mobilités 

UN PÔLE D’EXPERTS
COMPLÉMENTAIRES

CEREMA
Expertise, 
ingénierie 
et conseil

BANQUE DES
TERRITOIRES 

Financement
et investissement

ADEME
Conseil,

financement
et évaluation
des résultats 

DREAL
Elaboration et mise en 
œuvre des politiques

de l’État

AGENCE NATIONALE DE LA
COHÉSION DES TERRITOIRES 

Ingénierie technique
et financière, partenariats

à destination des collectivités

UNE MISSION DE
SERVICE PUBLIC

En proposant un service gratuit d’in-
formation, de conseil et d’ingénierie à 
destination des collectivités, des terri-
toires ruraux, petites et moyennes villes 
et espaces péri-urbains des agglomé-
rations, la cellule France Mobilités des 
Hauts-de-France contribue à éclairer les 
décisions et rendre possible la mise en 
œuvre des projets de mobilité.

« Quelles sont les composantes de la 
loi d’orientation des mobilités ? »

« Comment financer les futurs projets 
de mobilité ? » 

« Comment être accompagnés dans 
les projets de mobilité ? » 

https://www.expertises-territoires.fr


